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Les Naissances 
 
Soraya DHIMENE, née le 16 juin 2016 à ORANGE (Vaucluse) 
Noëllie PASSERAT, née le 20 juillet 2016 à BAGNOLS/CEZE (Gard)
Tristan GENEL, né le 26 août 2016 à AVIGNON (Vaucluse)
Aaron JOURDAN, né le 29 août 2016 à ORANGE (Vaucluse)
Augustin LAFONT, né le 07 septembre 2016 à AVIGNON (Vaucluse)
Augustin BRESSIEUX, né le 12 septembre 2016 à ORANGE 
Robin CHANE-WO, né le 15 septembre 2016 à MARSEILLE (Bouches-du-
Rhône)

        Les décès  
Paul PONÇON, décédé le 07 juillet 2016 à STE CECILE LES VIGNES
Ofelia LAFONT née UGOLINI, décédée le 30 juillet 2016 à ORANGE  
Antoinette MAILLET née AYME, décédée le 28 août 2016 à 
STE CECILE LES VIGNES
Michelle MARTINEZ née LORATOU, décédée le 08 septembre 2016 à 
STE CECILE LES VIGNES
Albertine VILLEROT, décédée le 14 septembre 2016 à ORANGE 

Mariage 
Patricia BROCAS et Alexandra THIANT, mariées le 18 juin 2016 
Christophe DEVAL et Jennifer FERNANDEZ, mariés le 9 juillet 2016
Maxime BOYER et Karine ROLANDEZ-FLACHAIRE, mariés le 09 
juillet 2016
Dorian VALENTIN et Charlotte SAUVAGE, mariés le 23 juillet 2016
Jean-Ferréol RINGENBACH et Stéphanie DELAGE, mariés le 23 
juillet 2016
Philippe BOURCHET et Edwige ROUSSEL, mariés le 23 juillet 2016
Christophe MAGNY et Coralie CANTEL, mariés le 30 juillet 2016
Cédric BRUCHE et Violaine KLÜGE, mariés le 6 Août 2016
Mohamed KADRIOUI et Karima ARAB, mariés le 20 Août 2016
Marc MORELLI et Marina CROZET, mariés le 20 Août 2016
David ARNAUD et Nathalie WALLAEYS, mariés le 3 septembre 2016
Christian BONNENFANT et Delphine ARNAUD, mariés le 24 
septembre 2016.

Mes Chers Concitoyens,

Notre pays a été une nouvelle fois endeuillé par un acte terroriste à Nice. Alors 
que nous fêtions le 14 juillet comme il se doit, un individu a ôté la vie à des 
dizaines de personnes venues assister au feu d’artifi ce. 

Les festivités organisées par la suite n’avaient plus le même goût et ont nécessité 
des renforts de sécurité importants. Malgré tout, nous avons pris la décision de 
les maintenir car nous ne devions pas céder à la peur.

Ainsi la Fête du Rosé a accueilli quelques 5000 personnes. Nous avons également proclamé le 35ième 

Ban des Vendanges et rendu hommage à Max Aubert, instigateur du renouveau de cette tradition 
à Sainte-Cécile-Les-Vignes. Ban des vendanges qui marque bien sûr le début des vendanges pour 
nos nombreux viticulteurs mais également le retour sur les bancs de l’école et le redémarrage des 
travaux après des congés bien mérités pour tous.

La Communauté de communes a entamé une deuxième campagne de déploiement de colonnes 
enterrées : à la salle Camille Farjon, au Clos Carignan, Route de Cairanne, Route de Bollène et 
Chemin Vieux.

Le syndicat RAO a entrepris des travaux de forage à côté du gymnase.

Les travaux de la Petite Salle des Fêtes devraient également démarrer avant la fi n de l’année, le 
choix des entreprises étant quasiment bouclé. Le permis de construire, concernant l’ancienne école 
Louis Gauthier vendue au mois de juillet, a également été déposé. Il est en cours d’instruction.

Je tenais également à vous informer qu’à la suite du « rodéo » perpétré par trois personnes lors de 
la Fête Votive, j’ai porté plainte et que ces mêmes personnes qui ont pu être identifi ées passeront 
prochainement devant le Tribunal Correctionnel de Carpentras. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne reprise et vous donne rendez-vous lors des prochaines 
manifestations dans notre village : Fête de la Science, Salon des Métiers d’Art, Concert de la Sainte 
Cécile…

Votre Maire.
Max IVAN

Le mot du MaireQuelques dates, à retenir... >
OCTOBRE
Dimanche 2 - Loto « Cécily’s 
Majors » - Salle Camille Farjon - 

14h30. 
Mardi 4 - Séances cinéma – Salle 

Camille Farjon -  18 heures : « L’âge 

de glace 5 » 21 heures : « Ben-Hur»

Samedi 8 - Dans le cadre de la 
Fête de la Science, Conférence : 
‘‘ L’archéologie à Sainte-Cécile-
les-Vignes, de la Préhistoire à nos 

jours. ‘’ Salle Municipale – 18h30 

- Entrée gratuite
Vendredi 14 de 14 h à 19 h – 
Samedi 15 et dimanche 16 de 
10 h à 19 h - Salon des Métiers 
d’Art - Salle Camille Farjon – 
Entrée gratuite -  Inauguration 
vendredi 14 à 18 heures - Petite 
restauration sur place.    

Mardi 18 – 
Séances cinéma – Salle Camille 
Farjon - 18 heures et  21 heures.
Vendredi 21 – Vernissage à 
18h30 - Exposition de Peinture de 

Liliane CONIL - Espace Culturel 

- Exposition jusqu’au 6 décembre 

2016.
Vendredi 21 – Café littéraire – 
Restaurant « Le Relais » - 18h30  

- Catherine Poulain pour « Le 
grand marin » - Editions l’Olivier

Samedi 29 - Soirée Halloween – 

organisée par le « Sou des Ecoles» 

Salle Camille Farjon.  

NOVEMBRE
Dimanche 6 – Bourse aux jouets et  
vêtements d’enfants – organisée par 
le « Sou des Ecoles » Salle Camille 
Farjon 
Dimanche 13 – Loto « Joyeux 
Pétanqueurs » - Salle Camille Farjon 
– 14h30
Mardi 15 – Séances cinéma – Salle 
Camille Farjon -  18 heures et 21 
heures
Vendredi 18 – Vernissage à la 
Collection Louis Gauthier de 
l’exposition : « De fi l en aiguilles » 
18h30 – Espace Culturel – Exposition 
jusqu’au 26 février 2017
Samedi 19 – Soirée Primeurs – 
organisée par « les Vieux Crampons» 
- Salle Camille Farjon 
Dimanche 20 – Concert de la Sainte 
Cécile - « Chorale Cantoteil » 
16 heures - Eglise paroissiale      

Mardi 22 – Collecte du Don du Sang 
– de 15 heures à 19h30 – Salle Camille 
Farjon.
Vendredi 25 – Soirée « Ecole Marius 
André » - Salle Camille Farjon   
Vendredi 25 – Café Littéraire – 
Restaurant « Le Relais » - 18h30 
– David Bosc pour « Mourir et puis 
sauter sur son cheval » - Editions 
Verdier.
Samedi 26 – Loto du Téléthon – dans 
les cafés – 18 heures 
Dimanche 27 – Loto « Centre de 
Musique » - Salle Camille Farjon – 
14h30.
Mardi 29 – Séances de cinéma – Salle 
Camille Farjon - 18 heures et 21 
heures. 

DECEMBRE
Samedi 3 – Repas du Téléthon – Salle Camille Farjon  
Vendredi 9 – Vernissage à 18h30 - Exposition Peinture et Sculpture Nicole 
PONCON, Atelier C.A.P de Bollène - Espace Culturel - Exposition jusqu’au 17 
janvier 2017.
Mercredi 7 – Loto « Foyer de l’Amitié – Salle Camille Farjon – 14h30
Dimanche 11 – Loto « Amicale des Pompiers » - Salle Camille Farjon – 
14h30
Mardi 13 – Séances cinéma – Salle Camille Farjon – 18 heures et 21 heures  
Vendredi 16 – Marché de Noël – Place Max Aubert 
Samedi 17 – Souper de Noël « Foyer de l’Amitié » - Salle Camille Farjon

Médecins de garde
OCTOBRE 2016 
1er et 2 Dr Francoz
8 et 9 Dr Morales
15 et 16 Dr Rocci
22 et 23 Dr Mayordome
29 et 30 Dr Morales

NOVEMBRE 2016 
1er Dr Addala
5 et 6 Dr Bailly
11,12 et 13 Dr Leouff re
19 et 20 Dr Bernasconi
26 et 27 Dr Bonnoure

DECEMBRE 2016 
3 et 4 Dr Oddon
10 et 11 Dr Bernasconi
17 et 18 Dr Leouff re
24 et 25 Dr Vincent
31 Dr Addala
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L’intégralité du conseil municipal est consultable en mairie et sur le site internet www.sainte-cecile.org

Compte-rendu du conseil municipal du 5 juillet 2016

Compte-rendu du conseil municipal du 28 juillet 2016

Compte-rendu du conseil municipal du 24 aout 2016

Marquage des places de stationnement sur le parking 
chemin de Paget et sur le parking du gymnase.

- Changement de place de la structure de jeux à l’école 
maternelle

- Pose de bornes J11 le long du chemin piétonnier 
avenue Kimmerling

- Taille des végétaux

- Pose de toiles d’ombrage pour le restaurant scolaire. 
Pôle Educatif «Le Petit Prince».

Création d’un poste d’adjoint d’animation 2ème classe 
titulaire à temps complet pour pérenniser un poste d’adjoint 
d’animation non titulaire créé il y a deux ans pour faire face à 
l’augmentation des effectifs.  

Création d’un emploi dans le cadre du dispositif des CUI-
CAE pour assurer l’entretien du pôle éducatif. 

Vente de l’Ecole Louis Gauthier
Par délibération en date du 13 janvier 2016, le Conseil 
Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer un mandat 
de vente avec l’agence Delta Immobilier pour l’école Louis 
Gauthier. 
L’opération consistait à la vente de 16 lots dans l’école pour leur 
transformation en appartements ou bureaux. 
Le prix global était fixé à 800 000€ et la commune récupérait les 
fonds au fur et à mesure de la vente des lots qui pouvait s’étaler 
sur 2 ans. Les travaux étant réalisés dans le même temps.
Suite à des négociations avec plusieurs acquéreurs potentiels, 
un investisseur a fait une offre d’achat écrite à 725 000€ pour 
l’intégralité de l’école, à charge pour lui ensuite de réaliser 
l’intégralité des travaux pour revendre les 15 appartements en 
VEFA. 
Un investisseur unique garantit le bon achèvement des travaux 
et la certitude d’être réglé en une fois. 
Après délibération, le Conseil Municipal décide par 13 
voix pour et 2 abstentions (Mme ROBERT-VACHEY, Mme 
PONCET) d’approuver  la vente de l’école Louis Gauthier à Mr 
Frédéric RIVET de la société Ets RIV-IMMO pour un montant 
de 725 000€.

Contractualisation Département Vaucluse  - Avenant 2016 – 
Petite Salle des Fêtes 
Cette année encore le département a reconduit son dispositif 
d’aide aux communes dans le cadre de la contractualisation 
pour soutenir l’investissement et les projets des collectivités. 
Il est décidé de solliciter le département pour les travaux de 
construction de la petite salle des fêtes. Les travaux sont estimés 
à 520 000€ HT ; la subvention pourrait s’élever à  64 800€. 

Approbation du rapport d’activités 2015 de la communauté 
de communes Aygues Ouvèze en Provence   
Approbation du rapport 2015 sur la qualité et le prix du 
service public d’élimination des déchets ménagers
Approbation du rapport annuel du délégataire de 
l’assainissement collectif de la commune – Année 2015
Approbation du rapport 2015 sur le prix et la qualité du 
service d’assainissement
Approbation du rapport 2015 de la concession gaz 
Approbation du rapport 2015 du syndicat RAO et de son 
délégataire

L’intégralité des rapports est disponible en Mairie. 

Projet de construction d’une grande surface commerciale : 
saisine de la CDAC  
Un permis de construire a été déposé le 1er juillet dernier 
pour la création d’une zone d’activité comprenant notamment 
un commerce avec une surface de vente de 900m², sur une 
parcelle de 17 927 m², quartier de l’Araignée.
Le projet global porte sur une surface de plancher de 4 073m². 
Le Code du commerce prévoit que les permis de construire 
pour un équipement commercial dont la surface de vente est 
supérieure à 1000m² est soumis pour avis à la Commission 
Départementale d’Aménagement Commerciale. 
Dans les communes de moins de 20.000 habitants, la 
Commune peut saisir la CDAC pour avis lors du dépôt d’un 
permis de construire pour un équipement commercial dont la 
surface de vente est comprise entre 300 et 1.000 m² (article 
L 752-4 du Code du Commerce).
L’initiative de cette saisine appartient au Maire qui peut 
proposer au Conseil Municipal de saisir la CDAC afin qu’elle 
statue sur la conformité du projet aux critères d’autorisation 
énoncés par l’article L 752-6 du Code du Commerce.
La Commission Départementale d’Aménagement Commercial 
(C.D.A.C) se prononce sur les effets du projet en matière 
d’aménagement du territoire, de développement durable et de 
protection du consommateur ».

CONSIDERANT l’importance du projet présenté dans la 
demande de permis de construire pour une commune de 
2 400 habitants,
CONSIDERANT la nécessité d’un développement 
économique harmonieux et responsable pour notre commune,
CONSIDERANT l’absence de Schéma de Cohérence 
Territoriale approuvé,

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité 
des membres présents et représentés :
- de saisir la CDAC pour qu’elle donne un avis sur le projet 
d’implantation commerciale tel qu’il a été présenté.

Approbation des statuts du SIVOM du Massif d’Uchaux 
– Restitution de la compétence « traitement des Ordures 
Ménagères».
Dans le cadre de la loi NOTRe, la compétence ordures ménagères 
sera obligatoirement exercée par les communautés de communes 
à compter du 1er janvier 2017. Le SIVOM du Massif d’Uchaux 
ne pourra donc plus exercer cette compétence. Le conseil 
municipal approuve donc la restitution de la compétence « 
traitement des ordures ménagères » aux communes concernées 
(Mornas, Mondragon, Lapalud, Lamotte du Rhône) et de ce fait 
les nouveaux statuts du SIVOM du Massif d’Uchaux avant un 
nouveau transfert à la communauté de communes Rhône Lez 
Provence au 1er janvier 2017.

Dissolution du SIVOM du Massif d’Uchaux.
Suite à l’arrêt du Schéma départemental de Coopération 
Intercommunal par le préfet qui prévoit la dissolution du SIVOM 
du Massif d’Uchaux au 1er janvier 2017, le SIVOM entend 
procéder à sa dissolution en deux étapes, en procédure de droit 
commun.
Il est donc proposé de suivre les modalités arrêtées par le SIVOM 
et donner un avis défavorable à la proposition de Monsieur le 
Préfet de dissoudre le SIVOM du Massif d’Uchaux au 1er janvier 
2017. 
Il est demandé que la dissolution n’intervienne qu’à une date 
postérieure restant à définir lorsque les conditions suivantes auront 
été remplies :
- L’agent dont la prise en charge est assurée par le centre de gestion 
de la fonction publique territoriale des Bouches du Rhône aura été 
radié, par mise en retraite d’office à intervenir au 27 janvier 2017, 
des effectifs du SIVOM du Massif d’Uchaux,
- Les contentieux en cours engageant le SIVOM devant les 
juridictions administratives auront été levés,
- Le comité du syndicat du SIVOM et les conseils municipaux des 
communes membres auront convenu  des modalités de répartition 
de l’actif et du passif du syndicat.

Avis défavorable au projet de fusion des Syndicats de rivières de 
l’Aygues.
Par courrier en date du 17 juin 2016, les préfets de la Drôme et 
du Vaucluse ont saisi les 3 syndicats de gestion de l’Aygues et les 
communes concernées pour un projet de fusion des 3 syndicats en 
un seul syndicat de gestion. 

A plusieurs reprises, les 3 syndicats se sont rencontrés sur une 
éventuelle fusion et, si un consensus se dégage pour une structure 
unique de gestion, les modalités de gestion de ce syndicat ne sont 
pas arrêtées.
En effet, plusieurs problèmes restent posés et notamment :
-  Le périmètre proposé par les préfets ne couvre pas l’intégralité du 
bassin versant et notamment toute la partie en aval de la commune 
d’Orange qui est gérée par la CNR sur environ 7km. Il n’y a donc 
pas de continuité dans la gestion administrative et hydraulique de 
la rivière,
- Dans l’hypothèse où le projet de périmètre proposé serait acté 
par les services de l’Etat après consultation, l’arrêté interpréfectoral 
ne donne aucune lisibilité sur la future gouvernance du Syndicat 
sauf à appliquer la règle contenue dans l’acte, à savoir 2 délégués 
par commune. Cette gouvernance imposée par les textes serait 
alors très défavorable aux 7 collectivités membres sur la partie 
vauclusienne qui se verraient largement sous représentées sur 

le bassin versant (14 délégués en Vaucluse et 92 en Drôme et 
Hautes Alpes. Une telle sous-représentation de nos collectivités 
en Vaucluse auprès du syndicat issu de la fusion ne serait pas 
acceptable au regard des aspects suivants :
o  L’importance des travaux de protection des personnes et des 
biens réalisés sur la partie aval depuis plusieurs années au regard 
des autres secteurs médian et amont.
o La répartition géographique de la population sur le bassin 
versant dont 72% sont situés en Vaucluse pour 7 communes.
o Les plus gros enjeux sont ciblés sur le secteur aval du bassin 
versant (digues surclassées en A, un linéaire important de digues 
classées en B,…) l’ensemble des communes sur l’aval du bassin 
versant sont incluses dans le « TRI d’Avignon » (territoire à 
risque important d’inondation) et un PPRI est approuvé pour 
celles-ci. Une stratégie locale de la gestion du risque inondation 
(SLGSI) a été définie sur ces territoires dans le cadre de la directive 
inondation.
- Par ailleurs le SMA de l’Aygues est membre du groupement 
chargé de l’élaboration du Schéma d’organisation des compétences 
locales de l’eau (SOCLE) dont les résultats seront connus et 
proposés courant juin 2017. Aussi bien en Drôme que sur le 
Vaucluse, les données de cette réflexion menée à l’échelle du bassin 
versant devraient être une aide non négligeable à la décision et au 
projet de fusion. 
Il est précisé que la demande de vote défavorable au projet de 
périmètre d’un syndicat mixte issu de la fusion des 3 syndicats de 
l’Aygues ne remet pas en cause la nécessité de gestion des cours 
d’eau par bassin versant. 

Approuvé à l’unanimité.

Transfert de nouvelles compétences obligatoires et optionnelles 
à la CCAOP.
La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République (dite loi NOTRe) impose aux 
communautés de communes d’exercer de plein droit en lieu et 
place des communes de nouvelles compétences obligatoires ;
Elle impose également aux communautés de communes de choisir 
au moins trois compétences optionnelles parmi les neuf fixées par 
la loi, à compter du 1er janvier 2017.

Il est décidé de transférer au titre des compétences obligatoires les 
compétences suivantes :
- Le plan local d’urbanisme et tout document d’urbanisme en 
tenant lieu et carte communale,
-  La politique locale du commerce et de soutien aux activités 
commerciales d’intérêt communautaire ; la promotion du tourisme 
dont la création d’offices de tourisme,
-  La gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations,
- L’aménagement, l’entretien et la gestion des aires d‘accueil des 
gens du voyage,
- La collecte et le traitement des déchets des ménages et des 
déchets assimilés (compétences optionnelle devenue obligatoire).

Et au titre des compétences optionnelles :
- La protection et la mise en valeur de l’environnement et le soutien 
aux actions de maîtrise de la demande d’énergie,
- La politique du logement et du cadre de vie,
- La troisième compétence optionnelle obligatoire déjà exercée par 
la CCAOP étant l’assainissement.

Acquisition de 767m² de terrain à Mr Bernard FABRE – 
Chemin Vieux pour l’implantation de colonnes enterrées 
pour la collecte des déchets pour un montant de 9 587.50€ (le 
terrain étant situé en zone constructible).
Le terrain accueillera les 5 colonnes enterrées et la surface 
restante pourra être aménagée en aire de stationnement. 

Rétrocession d’un délaissé du terrain d’implantation du 
collège du Département à la Commune pour 1€ symbolique. 

Demande de subvention de 7 000€ pour la construction 
d’un cimetière animalier au titre de la réserve parlementaire 
du sénateur Alain MILON.
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Rentrée des classes.
Le 1er septembre, 87 enfants ont pris le chemin de la maternelle 
répartis en 3 classes bien chargées sous la direction de Florence 
Chauvin. A l’école élémentaire, 157 enfants se sont installés 
dans les 6 classes du Pôle éducatif « Le Petit Prince » toujours 
dirigé par Fanchon Grenadou. 
Une nouvelle enseignante a également fait sa rentrée en CE2-
CM1, Mme Aillaud.
Du côté des structures municipales, 2 agents viennent renforcer 
nos équipes déjà en place. Pulcherie Lebon prend en charge 
l’entretien du Pôle éducatif. Recrutée en contrat aidé, elle 
assurera toutes les heures d’entretien jusque-là réparties entre 
3 agents qui sont réaff ectés dans leur service.
Th omas PEREZ, animateur diplômé d’un Brevet Professionnel 
de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport, vient 
renforcer l’équipe d’animation des élémentaires pour l’année 
scolaire. Arrivant de Visan où il était directeur de l’ALSH, 
il assurera également la direction du Centre de Loisirs en 
doublure. 

Les soirs, ce sont donc 10 animateurs qui prennent en charge 
les 140 enfants qui fréquentent quotidiennement les activités 
du TAP ou de l’ALSH en maternelle et élémentaire. 
Ils interviennent également sur le temps méridien pour 
accompagner les 160 à 170 enfants qui prennent leurs repas 
confectionnés sur place par le chef Matthieu, arrivé l’année 
dernière, assisté de Sylvia qui vient de réussir son CAP 
cuisine.
  

Inauguration des nouveaux logements 
à la résidence des Myosotis
Après moins de 2 ans de travaux, les 14 logements construits par Grand 
Delta Habitat en prolongement de la première tranche livrée en 2013 
ont été livrés aux nouveaux locataires. 
Petit immeuble collectif parfaitement intégré au centre du village, ce 
nouveau programme porte à 56 le nombre de logements à loyer modéré 
sur notre commune, soit à peine 5% de l’ensemble des logements de la 
commune lorsque la loi en impose 25% dans les grandes communes. 

La Résidence sera offi  ciellement inaugurée le mercredi 26 octobre à 
11 heures par Grand Delta Habitat.

Aide aux devoirs.
En ce début d’année scolaire, pour que nos enfants prennent confi ance en eux, rejoignez 
l’association « PLANETE ADOS » - Aide aux devoirs. Rendez-vous disponible, une heure 
par semaine, vous aiderez un enfant à réussir. Actuellement cinq adultes s’investissent auprès 
de cinq enfants, nous souhaiterions que d’autres bénévoles viennent renforcer notre groupe.
En concertation avec les professeurs des écoles, l’accompagnement de l’élève se fait après la 
classe, à l’école « Le Petit Prince ».
Venez nous rejoindre – Inscrivez-vous auprès de :
Micheline GUION-POISSON
04 90 30 86 12 - 06 40 57 32 48
Ou
Claude FOURNIER
04 90 30 89 58

Petits travaux près de chez vous.

- Mise en place d’un système de rafraichissement sur le 
plancher chauff ant de la crèche.

- Installation de la fi bre optique dans les bureaux de 
la mairie.

- Essais de forages profonds à côté du gymnase 
réalisés par le syndicat RAO en vue de la réalisation de 
forage de secours pour l’alimentation en eau potable 
du territoire du syndicat.

J’aime mon chien.

Dans notre commune nous constatons 
l’incivilité de certains Céciliens qui ne savent 
pas récupérer les déjections de leur chien et les 
mettre dans les sacs des «Toilekan» mis à leur 
disposition par la Municipalité. 

Ces personnes prises sur le fait seront 
verbalisées. 

Attention aux tiques.
Les tiques sont des parasites qui se nourrissent de sang et qui peuvent 
transmettre la maladie de LYME.

Comment les repérer ?
Elles sont visibles à l’oeil nu, mesurant entre 1 et 3 mm. On les 
trouve dans les bois ou les herbes hautes. Lorqu’elles piquent, 
elles restent fi xées sur nous à la peau pendant plusieurs 
jours. Leur piqûre peut être indolore : il faut s’inspecter 
soigneusement le corps au retour de chaque promenade.

En cas de piqûre ? 
C’est pendant la piqûre que la tique risque de transmettre ses 
maladies. Il est urgent de les retirer le plus vite possible avec un 
tire-tique (disponible en pharmacie) surtout ne pas se gratter 
et surtout ne pas l’écraser ni la casser et désinfecter de suite.

En cas de rougeur, de douleur, fi èvre, maux de tête 
consulter un médecin.

Equipe d’animation Centre de Loisirs : Th omas, Maude, 
Catherine, Mélanie.

Equipe de la cantine école primaire : Matthieu, Sylvia, 
Ourdia.

Rentrée scolaire accueil : le Maire Max Ivan et l’adjointe 
aux écoles, Corinne Arnaud. 

Service restauration scolaire/école maternelle : Mélanie, 
Marie-France, Marie-Claire, Elodie, Babeth, Carole Agents du service entretien : Pulchérie et Sylvianne.

Inadmissible ! 
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Informations municipales Informations municipales
Une atmosphère particulière pour 

la proclamation du Ban des Vendanges 2016.

Fête de la Science 
Exposition Louis Gauthier
Dans le cadre de la Fête de la Science, du 8 au 16 octobre, la 
Collection Louis Gauthier organise une conférence autour de 
l’archéologie à Sainte-Cécile-les-Vignes de la préhistoire à nos 
jours. 

Samedi 8 octobre - 18h30 - Salle Municipale - Entrée gratuite.
Cette soirée fait écho à l’exposition « Préhistoire : il était une 
fois des silex …. » présentée au deuxième étage de la Collection 
Louis Gauthier jusqu’au 2 novembre. 

A suivre, « De fi l en aiguilles », la prochaine exposition de la 
Collection Louis Gauthier. Vernissage prévu le 18 novembre 
à 18h30. Vous pourrez la découvrir jusqu’au 26 février 2017. 

ASSOCIATION DATE LIEU HORAIRE                 

Cécily's Majors 02/10/2016 Salle Camille FARJON 14 H 30

Joyeux Pétanqueurs 13/11/2016 Salle Camille FARJON 14 H 30

Comité TÉLÉTHON                     26/11/2016 3 cafés 18 H

Centre de Musique                                
"A portée de Mains  27/11/2016 Salle Camille FARJON 14 H 30

Foyer de l'Amitié 07/12/2016 Salle Camille FARJON 14 h 30

Amicale des Pompiers 11/12/2016 Salle Camille FARJON 14 H 30

Boule  Cécilienne 15/01/2017 Salle Camille FARJON 14 H 30

Judo Club Cécilien 29/01/2017 Salle Camille FARJON 15 h 

Temps Danse 04/02/2017 Salle Camille FARJON 20 H 30

Vieux Crampons Céciliens 05/02/2017 Salle Camille FARJON 15 H  

Commerçants et Artisans 11/02/2017 Salle Camille FARJON 20 H 30

Association Paroissiale 12/02/2017 Salle Camille FARJON 14 H 30

Joyeux Pétanqueurs 19/02/2017 Salle Camille FARJON 14 H 30

R.C.P 25/02/2017 Salle Camille FARJON 18 H 00

Poivre et Sel (Maison de 
retraite) 26/02/2017 Salle Camille FARJON 15 h 00

Sou des Ecoles 18/03/2017 Salle Camille FARJON 18 H 30

Vieux Crampons Céciliens 19/03/2017 Salle Camille FARJON 15 H 

Vieux Crampons Céciliens 02/04/2017 Salle Camille FARJON 15 H 

EvolutionTaekwondo Fitness 
Club 08/04/2017 Salle Camille FARJON 20 H 30 

 

 MAIRIE de SAINTE CECILE LES VIGNES                                        
Calendrier Des Lotos 2016/2017

des modifications peuvent être apportées                                                                                                           
les dates et  horaires définitifs seront confirmés par affiches                                                                              

ASSOCIATION DATE LIEU HORAIRE                 

Cécily's Majors 02/10/2016 Salle Camille FARJON 14 H 30

Joyeux Pétanqueurs 13/11/2016 Salle Camille FARJON 14 H 30

Comité TÉLÉTHON                     26/11/2016 3 cafés 18 H

Centre de Musique                                
"A portée de Mains  27/11/2016 Salle Camille FARJON 14 H 30

Foyer de l'Amitié 07/12/2016 Salle Camille FARJON 14 h 30

Amicale des Pompiers 11/12/2016 Salle Camille FARJON 14 H 30

Boule  Cécilienne 15/01/2017 Salle Camille FARJON 14 H 30

Judo Club Cécilien 29/01/2017 Salle Camille FARJON 15 h 

Temps Danse 04/02/2017 Salle Camille FARJON 20 H 30

Vieux Crampons Céciliens 05/02/2017 Salle Camille FARJON 15 H  

Commerçants et Artisans 11/02/2017 Salle Camille FARJON 20 H 30

Association Paroissiale 12/02/2017 Salle Camille FARJON 14 H 30

Joyeux Pétanqueurs 19/02/2017 Salle Camille FARJON 14 H 30

R.C.P 25/02/2017 Salle Camille FARJON 18 H 00

Poivre et Sel (Maison de 
retraite) 26/02/2017 Salle Camille FARJON 15 h 00

Sou des Ecoles 18/03/2017 Salle Camille FARJON 18 H 30

Vieux Crampons Céciliens 19/03/2017 Salle Camille FARJON 15 H 

Vieux Crampons Céciliens 02/04/2017 Salle Camille FARJON 15 H 

EvolutionTaekwondo Fitness 
Club 08/04/2017 Salle Camille FARJON 20 H 30 

 

 MAIRIE de SAINTE CECILE LES VIGNES                                        
Calendrier Des Lotos 2016/2017

des modifications peuvent être apportées                                                                                                           
les dates et  horaires définitifs seront confirmés par affiches                                                                              

Il y a 35 ans, Max Aubert faisait renaître cette traditionnelle 
fête au village et c’est grâce à la bienveillance de la commune de 
Lagarde Paréol que cette année anniversaire a pu se dérouler à 
Sainte-Cécile-les-Vignes.
Un grand défi lé a sillonné les rues du village, composé des Elus, 
Compagnons, Commandeurs, Chorale des Côtes du Rhône, 
avec en tête une magnifi que grappe de raisin soutenue par des 
viticulteurs.
Lors de son discours, Max Ivan, maire a rendu un vibrant 
hommage à cet homme Max Aubert, visionnaire pour son village 
et le monde de la viticulture. A cette occasion Henriette Aubert 
son épouse a reçu la Médaille de la Ville en présence de sa fi lle 
Cécile et de son petit-fi ls Jean, jeune viticulteur qui a eu l’honneur 
de proclamer la date du début des vendanges, fi xée cette année au 
5 septembre.
Un moment d’émotion lorsqu’on sait tout ce qu’a pu initier par son 
dévouement Max Aubert autour de la vigne et du vin : création 
de la Commanderie des Côtes du Rhône (premier chapitre mai 
1973), Université du Vin Château de Suze la Rousse avec son ami 
Henri Michel (1978), Chorale des Côtes du Rhône (1991).

Mais surtout, il a su porter son terroir dans les Baronnies lointaines 
où rayonnent nos vins et l’enseignement de nos œnologues.

Ecole Montessori
Une nouvelle école privée, a ouvert ses portes 
dans les anciens locaux de la crèche, loués par 
la commune. L’association Nature et Montessori 
accueille les enfants de 2 ans et demi à 9 ans.  
Encadrés par 2 éducatrices et des intervenants, 
douze enfants fréquentent déjà la structure.

Philippe Soler, nouveau correspondant de presse 
du journal Vaucluse Matin-Le Dauphiné Libéré.
Philippe Soler est le nouveau correspondant de presse du journal Vaucluse 
Matin-Le Dauphiné Libéré, pour les communes de Sainte-Cécile-les-Vignes 
et Lagarde Paréol. Bien connu des Céciliens et des Gardoulens, Philippe se 
met à la disposition de la population et de ses associations, pour relayer 
l’information de la vie des communes.

N’hésitez pas à le contacter 
au 06 30 93 38 35
Par mail : 
philippe_soler@yahoo.fr

BIENTOT 16 ANS ! 
PENSEZ AU RECENSEMENT CITOYEN

C’EST OBLIGATOIRE
Tous les jeunes, fi lles et garçons, de nationalité française 
doivent se faire recenser à la date anniversaire de leurs 16 ans 
Le recensement citoyen est une démarche obligatoire et 
indispensable pour participer à la Journée défense et citoyenneté 
(JDC).

L’attestation de recensement est valable jusqu’à l’âge de 18 ans, 
ensuite le certifi cat de participation à la JDC est indispensable 
pour se présenter aux examens soumis au contrôle de l’autorité 
publique (permis de conduire, baccalauréat, CAP…).

Démarche à eff ectuer à la Mairie du domicile : 
avec livret de famille et pièce d’identité (originaux + 1 copie)

EN SAVOIR PLUS :  www.defense.gouv.fr (rubrique jdc) 
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Informations municipales Informations municipales

NUMEROS UTILES

Service Municipaux

Mairie    04 90 30 80 17
Bibliothèque   04 90 30 78 11
Cantine   04 90 70 34 52
Club ados   06 60 90 49 43
Club informatique  04 90 30 78 70
Collection Gauthier  04 90 30 75 93
Maison du Tourisme  04 90 30 78 35
Service enfance et famille  
ALSH    06 21 88 09 21

Enfance /Jeunesse

Collège   04 32 80 30 33
Crèche   04 32 80 97 90
Ecole Maternelle  04 90 30 78 23
Ecole Elémentaire  04 90 70 34 50

Autres

Boulodrome couvert 04 90 30 84 92
La Poste   04 90 30 80 99
Maison de Retraite  04 90 30 80 38
Notaire   04 90 30 81 89

Pharmacie   04 90 30 80 66
Pharmacie de garde             32 37
RAO    04 90 30 16 18
SAUR    04 83 06 70 02
Dr FRANCOZ   04 90 30 80 26
Dr ODDON   04 90 60 00 42
Dr BONNOURE  04 90 30 83 57
Infirmières	 	 	 04	90	30	71	88
Infirmières			 	 	 06	83	13	78	42
    06 43 58 67 25
    06 07 12 02 74

Personnel médical extérieur

Centre Hospitalier Orange 04 90 11 22 22
Centre antipoison  04 32 75 33 33
Gendarmerie   17
Pompiers   18 /112
SAMU    15
SOS Médecin   04 90 82 65 00
Gendarmerie Sainte-Cécile 04 90 30 70 33
Pompiers Sainte-Cécile 04 90 30 88 60
Enfance maltraitée  119
Sans abri   115

Collecte de sang. L’appel du Président entendu !

Objectif atteint : 43 donneurs.

Les donneurs des communes limitrophes ont répondu présents et les 
Céciliens comme toujours se sont mobilisés pour cette collecte dont 
l’objectif de 40 a été dépassé.
Satisfaction pour son président Pascal Crozet et les 5 bénévoles qui tout 
au long de l’après-midi ont reçu les personnes en les gratifiant d’un ticket 
de tombola (Tombola tirée à la fin de l’année lors du Noël dans la rue) et 
d’un petit sachet de friandises pour les gourmands.
Voir les gens revenir vers les collectes de sang plus que nécessaires de 
nos jours est réjouissant pour le personnel médical et l’association des 
Donneurs de Sang Bénévoles de Sainte-Cécile-les-Vignes !

Une initiative originale : François Gaillard, sophrologue proposera 
gratuitement pour la prochaine collecte une séance de relaxation de 
30 minutes pour les hésitants afin de leur redonner confiance et leur 
permettre éventuellement de les motiver pour les collectes à venir et 
pourquoi pas déjà celle du mardi 22 novembre de 15 heures 30 à 19 
heures 30 salle Camille Farjon.
(Pour tous ceux qui seraient intéressés par cette initiative se faire inscrire 
à l’Espace Culturel place Max Aubert  : 04.90.30.78.35).
Dates à retenir pour les prochaines collectes : Jeudi 19 janvier 2017/ 
Jeudi 03 août 2017/ jeudi 16 novembre 2017.
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Matinée des associations Matinée des associations

A S T A .

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE 
SAINTE- CÉCILE-LES-VIGNES.

CAFÉ 
LITTÉRAIRE.

CATM CHORALE CHOEUR SAINTE CÉCILE.

LE FOYER DE L’AMITIÉ.

LES JOYEUX PÉTANQUEURS.

LES RESTOS DU COEUR.

PLUSPORTS CÉCILIENS.

RCP DE PROVENCE : présentation du nouvel équipement par 
le Président Damien Avilès, Adrien Hugues et Nicolas Soulier.«POIVRE ET SEL»  MAISON DE RETRAITE les Arcades.

LES PETONS CÉCILIENS.

LES AMIS DE PHIDIAS.

ECOLE MARIUS ANDRÉ. EVOLUTION TAEKWONDO FITNESS CÉCILIEN.

Animation sportive organisée pour la matinée des 
associations, par Gilbert Vatain et Pierre Barrot.

Matinée des associations. 50 représentées sur 62. 

Un score inégalé  ! Une grande affluence sur tous les stands. 
Parents et enfants s’intéressaient à la présentation des 
différentes associations : culturelles, sportives, musicales, 
loisirs...

Gilbert Vatain, adjoint aux associations et Pierre Barrot 
animateur ne pouvaient qu’être satisfaits de cette participation.

Un village associatif est un village qui vit !
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Culture, sport et loisirs Culture, sport et loisirs
Vacances d‘été à l‘ALSH

Le thème de cet été : „Un bout d‘Océanie“. Atelier gastronomie  australienne, L‘art aborigène des petits loups. 
Cluedo géant : qui a volé le totem des aborigènes ? Sortie à la plage. Les Australiades. Vacances d‘été au CLUB ADOS

26 juillet - Le Grau du Roi

17 & 18  août - Campement Val Drôme

25 août - Initiation moto cross - Carpentras

17 & 18  août - Descente à vélo «Trottine herbe» - Val Drôme

17 & 18  août - Tir à l’arc - Val Drôme
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Bien vivre ensemble Bien vivre ensemble

Mathieu prépare le repas au barbecue pour les enfants 
de l’école le Petit Prince.

  juil. & août

  6 août   5 juil.     9 juil.

  17 juil.

Léa Sotton off re une splendide exposition de photographies. 
Le thème : la fatalité de la vieillesse. 
Un regard vrai et intimiste. 

Dépouillement du concours de peintures. Merci à nos 
organisatrices Solenne et Sarah.

Tous les samedis matins vide-greniers au parking du 
collège. Réussite et satisfaction pour toutes les associations. 

Concert de Coline Serreau. 
Toujours divertissant et créatif.

Présentation de l’exposition Kitch Art. De très belles réalisations. 
Gaby Monty fi dèle à ses petits chaussons en tricote 200 paires par an.

Tous les mardis Jean-Henry fait 
visiter le village aux touristes. 

Petit marché de produits locaux de Nicole Ponçon.

   30 juil.

   31 juil.

Les Joyeux Pétanqueurs préparent les marcassins à la 
broche à l’occasion de leur concours de boules.

Election Miss Rosé Claire Miran. 
Mathilde Chaville,1ère Dauphine. 

Gabrielle Besnardeau, 2ème Dauphine. 

  6 août

  7 août Un des traditionnels repas de quartier.  28 août
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Bien vivre ensemble Bien vivre ensemble
Le 14 juillet en photos. 
Cette année 320 convives ont participé à cette Fête Nationale qui se doit d’être festive, et ce fut le cas dans notre village…

Mais le soir même, l’horreur 
était à notre porte par l’attentat à NICE. 

Hommage aux victimes…

Agnès Hostin et Virginie Joubrel, (conseillères municipales 
commission culture, communication, tourisme), sillonnent le 
village à la recherche des plus beaux jardins ! 
Mais peu se font inscrire pour participer au concours et c’est 
bien dommage de ne pas ouvrir les grilles de son jardin car on 
peut apercevoir, fontaines, massifs et arrangements floraux de 

toute beauté ! Sachant toutefois que de nombreux jardins ont 
concouru, ont eu le premier prix : Maryline Ducor pour une 
superbe décoration de jardin fleuri, Jacques Bianchi pour le 
jardin potager et Olivier Chavany dans la catégorie balcon et 
terrasse.
Félicitations pour leur travail et leurs créations !

Jardins fleuris et potagers.

C’est à l’initiative de Babeth MESTRINER-BIANCHI, que les 
familles MESTRINER et  DE PICCOLI, originaires de Ste-
Cécile, mais venues aussi de Toulon, Bollène, Orange, et les 
environs, se sont réunies  pour une cousinade comptant 65 
personnes. 
Cette réunion familiale a été programmée pour faire une belle 
surprise à leurs cousins Jean-Paul et Michelina venus d’Italie,  
près de Venise, qui passaient  des vacances dans le Vaucluse 
et croyaient faire une simple visite de 2 jours chez Babeth et 
Jacques, avant de repartir.
Surprise réussie, pleine d’émotions, car en plus des familles, deux 
camarades d’école primaire étaient présents.
Les parents de Jean-Paul sont arrivés en France, pour rejoindre 
des frères et sœur, et sont repartis en Italie lorsque Jean-Paul 
avait 9 ans. A chaque visite à Ste-Cécile, il ne peut s’empêcher 
d’aller voir son ancienne école, et tous les lieux qui lui rappellent 
tant de bons souvenirs.

Cousinade surprise Franco-Italienne

Félicitations à tous ces cousins qui se sont mobilisés pour cette journée inoubliable, en espérant que cela perdurera le plus longtemps 
possible.

Pour fêter le 40ème Salon de Peinture du 
14 juillet Marie Chibaudel, présidente 
de la commission extra municipale des 
Arts Plastiques, a eu l’idée d’ouvrir le 
Jardin de la Chapelle aux artistes et c’est 
l’association du « Chat bleu » qui a investi 
le lieu pour le plus grand plaisir des 
amateurs d’Art.
Les peintres installés sur place devant leur 
chevalet ont exécuté un tableau qui allait 
concourir pour le «Jardin des artistes».
Trois d’entre eux ont été récompensés: 

Jean Ranson, Elisabeth Lucas, Ginou 
Vaissière.
L’exposition à la Salle Municipale, repeinte 
pour l’occasion par Marie et ses acolytes, 
a accueilli cette année 25 peintres, 11 
sculpteurs. Un public très nombreux est 
venu visiter cette exposition, pour preuve 
210 bulletins de vote ont été déposés dans 
l’urne pour élire les gagnants.
Huile, acrylique c’est Patricia Kotchian 
qui obtiendra le premier prix, aquarelle, 
fusain, pastel et photo c’est Christian 

Peden qui sera premier et en sculpture 
adulte Catherine Ruiz-Eustachy sera 
distinguée, sculpture enfant Florian 
Baros sera félicité. Le prix de la 
municipalité reviendra à Jean-Michel 
Vachey.

L’invité d’honneur Jean Senejoux, fidèle 
à ce salon et primé depuis tant d’années 
a déclaré dans son allocution « être ému 
en donnant des cours de peinture à des 
gosses et adultes défavorisés » !

Un anniversaire : le 40ème !



Dimanche 7 août 2016...

...Fête du Rosé.

Une belle journée qui avait commencé par la Messe en Provençal au Jardin de la Chapelle sous l’égide du Secours Catholique. Vente 
de gourmandises et fl eurs dès le matin puis rassemblement sous les pins pour suivre la messe célébrée par le père Tressol et animée 
par la chorale.

Un village dominé par le rose et si 2700 verres ont été vendus ce sont quelques 5000 personnes qui se sont rassemblées pour 
déguster ce breuvage. Un succès dû à l’énergie déployée de toute une équipe.
Le vin était à l’honneur, mais plusieurs manifestations étaient indirectement liées à cette thématique à savoir, l’élection de 
Miss Rosé 2016 : Claire Miran, Kitch Art avec sa désormais célèbre Rosalie Pluchmol (créée par Delphine Oddon-Maréchal et 
Catherine Bazier) prestations très remarquées des Cécily’s Majors et du groupe Rock Blasting Sparks.

Défi lé : chars somptueux défi ant 
l’imagination des créateurs, bénédiction 
du rosé par le Père Apollinaire, discours 
du maire Max Ivan et de la présidente 
du Syndicat Local des Vignerons, 
Mireille Besnardeau, intronisation par 
les Commandeurs des Côtes du Rhône : 
deux couples de restaurateurs Vanessa et 
Jean Luc « Di Vins Secrets», Cécile et Paul 
«L’Estanquet ».

Cette année « Le Chant des Poètes » présenté 
par la chorale CANTOTEIL sera une fois 
encore une prestation diff érente pour off rir 
au public une diversité musicale.

Musique, conte, théâtre, trois tableaux vous 
seront présentés  en chansons : Il faut parfois 
s’aimer - Pour oublier le temps des armes - 
Alors on sourit de nos tares.
En fi nal - Et l’on continue à chanter…

Original et créatif ce spectacle vous 
emmènera dans la diversité des chants, là où 
vous ne vous attendez pas…Rire, humour, 
sérieux et fantaisie !

Un plaisir musical à vivre ensemble !

Association Présence d’Esprit à 
la Maison d’Amis
28, cours Maurice Trintignant, 
84290 Sainte-Cécile-les-Vignes.

Les cours de yoga ont repris le 12 septembre 
toujours au rythme de 3 cours par semaine 
dispensés par Nadège Bressy et Béatrice 
Viard, dans les locaux de l’association. 

Pour le programme des autres propositions 
(formations, matinées et WE) consulter 
notre site : 
www.presencedesprit.org

Les évènements culturels reprennent le 4 
décembre à 17h30, en partenariat avec le 
Festival de Nyons, « Contes et Rencontres ». 
Cette année Sophie Dupuis  nous contera 
des histoires venues du Japon.

4ème Salon des Métiers d’Art.
L’association « Art des Arts » 
prépare avec intensité ce nouveau 
salon qui saura, nous l’espérons 
tous, vous procurer curiosité et 
étonnement tant la diversité et la 
créativité seront au rendez-vous. 
29 exposants seront présents 
pour vous faire découvrir leur 
savoir-faire, parmi lesquels 19 
participeront pour la 1ère fois.
Un lieu de rencontres, de 
découverte, d’émerveillement.
Pendant toute la durée du salon, 
démonstration de dentelle au 
fuseau par l’association Uchalienne 
« Fils, Fuseaux & Dentelles ».
La restauration sur place est 
assurée par l’association « Entraide 
Mali » d’Uchaux qui se diversifi e 
également dans les suggestions des 
repas.
L’inauguration aura lieu le vendredi 

14 octobre à 18 heures à la salle 
Camille FARJON.
Vous êtes tous conviés à venir 
partager le verre de l’amitié, sachant 
toutefois que le salon se tiendra 
ouvert au public du vendredi 14 
octobre de 14 heures à 19 heures 
et le samedi 15 et dimanche 16 
octobre de 10 heures à 19 heures.
Rendez-vous sur le site de Sainte-
Cécile-les-Vignes : 
www.sainte-cecile.org ou sur la 
page facebook de l’association : 
www.facebook.com/assoartdesarts 
Rétrospective des salons 
précédents. Un avant-goût des 
traditions et de la modernité dans 
les Métiers d’Art.
Un partenariat des deux communes 
Sainte-Cécile-les-Vignes et Uchaux 
qui unissent leurs forces vives pour 
la réussite de cet événement !

Cinéma en plein air !
Ce samedi 27 août, quelle eff ervescence dès 
17 h sur la place Max Aubert et  devinez 
pourquoi ?  Et quelle ambiance dès 19 h 
chacun en quête d’une place retrouvait avec 
plaisir  amis  et  connaissances. A 20 heures 
précises, il y avait  affl  uence au buff et où les 
assiettes débordaient de mets, aux couleurs et 
saveurs variées ! 
Eh bien oui les fi dèles spectateurs, Céciliens, 
des communes voisines et des touristes 
étaient présents pour la  soirée d’été «Ciné 
C». Tout était au rendez vous, la météo, la 
convivialité, le fi lm « Retour chez ma Mère» 
qui ont enchanté les convives et spectateurs ! 
L’équipe «Ciné C» remercie sincèrement son public fi dèle. Rendez-vous fi xé pour la soirée d’hiver le samedi 4 mars 2017. Nous ne 
doutons pas que vous serez à nouveau nombreux et que vous resterez assidus à nos séances bimensuelles, tout au long de la saison (les 
mardis à 18 heures et 21 heures).

Concert de la Sainte Cécile. Dimanche 20 novembre à 16 heures. 
Eglise paroissiale. 
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L’été s’achève et il fut comme à l’accoutumée riche en festivités 
à Sainte-Cécile-les-Vignes ! L’Association pour la Sauvegarde 
du Patrimoine Cécilien a pris part à la première édition de la 
« Belle Soirée » et a emmené une cinquantaine de spectateurs 
assister à Don Quichotte au Château de Grignan. Les deux 
vide-greniers des 14 juillet et 21 août ont connu une très belle 
affl  uence. Des moments d’échanges bien sympathiques dans 
nos jolies ruelles. A l’occasion de la fête du Rosé, 40 camping-
caristes en goguette dans notre village ont souhaité découvrir le 
rallye des cabanons. Ils ont grandement apprécié l’accueil et les 
festivités proposées, tellement qu’ils reviendront nous voir en 
février prochain ! 
Tout au long des mardis de l’été, touristes et Céciliens 
accompagnés par Jean-Henri ont également profi té des visites 
ludiques et emplies d’anecdotes du village.

Pour clôturer la saison en beauté, l’ASPC a proposé plusieurs 
expositions à l’occasion des Journées du Patrimoine sur les 
thèmes « Citoyenneté et Dons » à l’Espace Culturel et « Les 
Couleurs Liturgiques » à l’Eglise, des visites guidées du centre-
ville. L’église a accueilli également le magnifi que duo Harpe 
et Flûte (Renaud Gigord et Cécile Perret) dans une église 
absolument transfi gurée par un très bel éclairage à la bougie. 
Cette belle soirée, s’est conclue par le traditionnel verre de 
l’amitié. 
Nous vous donnons maintenant rendez-vous le 15 novembre 
prochain à 18 h à la salle municipale pour notre Assemblée 
Générale annuelle puis le 22 janvier 2017 à l’occasion du 1er 
vide-grenier de l’année 2017 ! 
Contacts et renseignements : patrimoinececilien84@gmail.com

Construction – Rénovation – Piscine- 
Maçonnerie générale.
Nous sommes une petite entreprise de maçonnerie. 
Nous faisons tous les travaux neufs et de rénovation. 
Nous proposons un travail totalement personnalisé, du 
sur mesure. Tout est fait à la main, mais surtout selon le 
désir de chaque client qui a le loisir de proposer sa touche 
personnelle, laquelle sera scrupuleusement respectée.
Qu’il s’agisse d’une maison neuve, petites maçonneries, 
restaurer un mas et de retrouver l’âme d’antan dans la 
pierre ou de réaliser une piscine stylisée, chaque chantier 
ressemblera à celui qui en fait la demande.
Un artiste à votre service !
NICOLINI  Artisan maçon : 428 chemin de Beauregard 
84290 Sainte-Cécile-les-Vignes.
Tél : 06.83.51.46.78 - Email : paule.n@outlook.fr

Alexandre Dalla Costa a ouvert 
un pub à découvrir : 
14 avenue Jean Jaurès
 Sainte-Cécile-les-Vignes.

Un rendez-vous incontournable 
pour les jeunes et moins jeunes, 
amateurs de bières où une large 
gamme sera proposée, bouteilles 
et bières pression, vins de la 
région, Champagne, café !
Planchettes de charcuteries et 
fromages accompagneront les 
boissons.

Tous les vendredis soirs : 
concerts Pop rock, DJ, groupes  
de 20 heures à 00 heures 30.
Le pub est ouvert du mardi au 
samedi de 18 heures 30 à 1 heure 
du matin.
Le samedi jour de marché de 
11 heures à 14 heures et 
18 heures 30 à 00 heure 30.
Contacts : 
06.37.27.67.70 – 
dollarbeerpub@gmail.com
www.facebook.com/
dolllarbeerpub
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CREATION D’UN ATELIER D’ART A SAINTE-CECILE-LES-VIGNES
ATELIER DES KROHES
Bonjour à toutes et à tous, je m’appelle Véronique 
Frantz.  Je vous ai préparé un espace de création 
au sein de ma maison familiale : 
12 route de Valréas. 
Peintre et sculpteur depuis... Je ne compte plus les 
années !!! J’ai grande envie de partager ma passion 
de l’Art sous toutes ses formes et de ce fait je joins 
l’Agréable à l’Agréable. Voici ce que je vous propose: 
PEINTURE - SCULPTURE - CREATIONS
Accueil des enfants à partir de 5 ans.
Pour les adultes des cours de Peinture et de 
Sculpture. Des sessions de créativités, maintien 
des acquis et accompagnement spécialisé pour les 

personnes atteintes d’un handicap font parties de 
mon planning. ( je suis D.E AMP)
N’hésitez pas à m’appeler pour de plus amples 
renseignements, nous pourrons ainsi échanger de 
vive voix. Tél : 06 72 48 73 31 
mail : atelierdeskrohes@orange.fr
Pour les adeptes de FB, toutes les infos se trouvent 
à l’adresse : Atelier des Krohés.
Vous êtes invités à l’inauguration (après les 
vendanges !) 
le dimanche 30 octobre 2016 à partir de 18h. 
Pas de coca, ni de whisky, mais le bon vin de chez 
nous !

Georges MARTINEAU, Tourneur de manivelle
Il a grandi sur des airs d’accordéon et d’orgues de Barbarie 
des guinguettes des bords de la Marne. Il y a 16 ans, Georges a 
découvert le musée de la musique mécanique qui était à l’époque 
à Crillon-Le-Brave (maintenant à Mormoiron). Dès lors, il a tenté 
de comprendre le mécanisme de ces instruments et après avoir 
démonté, par simple curiosité, l’orgue à hanches que possédait une 
amie, il s’est passionné pour ces merveilles de sciences et d’art.
Georges Martineau est installé maintenant à Sainte-Cécile-les-
Vignes et c’est dans son petit atelier qu’il crée avec minutie de très 
belles orgues de Barbarie, pour le plaisir d’abord et pour quelques 
amis saltimbanques et chanteurs de rue qui lui passent commande. 
De longues heures de travail et de patience donnent naissance à de 
magnifi ques instruments au décor exceptionnel.
Georges est un expert de l’infi niment petit et peut aussi créer des 
meubles miniatures (coff rets à bijoux) ou même des instruments 
tels ce violon de 18 grammes, reproduction fi dèle d’un alto à 

l’échelle 1/3 avec son archet et sa boîte, œuvre digne des plus grands 
luthiers. On ne peut qu’éprouver de l’admiration pour ce travail 
d’orfèvre et pour cet homme modeste, aux doigts d’or.

Contacts : 4, chemin de Paget 84290 Sainte-Cécile-les-Vignes / 
Téléphone : 07 61 06 71 53 Nos  Partenaires



Nos  Partenaires


